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PAR COURRIEL, PAR TÉLÉCOPIEUR ET EN MAINS PROPRES



Le 26 septembre 2006

Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’énergie

Tour de la bourse, C.P. 001

800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet :
Demande de révision de l’Assemblée des Premières Nations du Québec et du Labrador de la décision D-2005-201 rendue dans le dossier de l’approbation de la grille de pondération des critères non monétaires relative à l’appel d’offres pour un second bloc d’énergie éolienne – R-3595-2006 – Remise de l’audience
N/D :
2301-004

Chère consoeur,

La présente donne suite à la lettre de Me Fréchette pour Hydro-Québec du 25 septembre 2006 et à celle de Me Demers pour le Procureur général du 26 septembre 2006.

Dans un premier temps, nous tenons à souligner que nous ne parlons pas simplement de témoins, mais de la capacité de nos clients et de leurs représentants d’assister à l’audience non seulement pour témoigner mais aussi afin d’entendre la preuve d’Hydro-Québec, aider à la préparation des contre-interrogatoires, donner des instructions et diriger les plaidoiries.  Nous ne parlerons pas pour Hydro-Québec ni pour le Procureur général.  Pour nous, la participation de nos clients et leur présence afin de diriger leur cause est indispensable.  

Deuxièmement, l’APNQL ne s’est pas limitée et n’est pas limitée à deux témoins ordinaires.  Nous prévoyons le témoignage des personnes suivantes : le Chef régional Ghislain Picard, le coordinateur/analyste Ricky Fontaine, la directrice de l’Institut de développement durable des Premières Nations du Québec et du Labrador Madame Suzy Basile, le Chef Denis Ross de la Communauté Innue d’Essipit, Monsieur Raymond Morrison pour les Mi’qmaq de Restigouche ou un autre représentant de cette Première Nation, un représentant du Migmawei Mawiomi, soit probablement le Chef John Martin de la Première Nation de Gesgapegiag, et possiblement d’autres chefs et représentants des Premières Nations.  Nous ne prévoyons pas avoir un deuxième expert.  Toutefois, nous avons demandé un certain travail d’analyse à Monsieur Philip Raphals du Centre Helios et son témoignage également.

Il s’agit de détails que la Régie, dans sa lettre du 12 septembre 2006, nous a demandés de fournir pour le 13 octobre 2006.  Il ne revient pas à Hydro-Québec, nous le soumettons, d’indiquer à l’APNQL la présentation de sa preuve et ce, surtout, dans un contexte où la Régie est appelée à traiter du respect du devoir constitutionnel de consultation et accommodement.  

Troisièmement, l’APNQL soumet que la date d’audience qu’elle suggère permet à la Régie de rendre son jugement en temps utile.  De plus, tous les soumissionnaires potentiels peuvent s’inscrire pour le 15 décembre 2006
.  Il faut regarder la vraie nature de cette date qui est, rappelons-le, « susceptible d’être modifiée par addenda à la seule discrétion d’Hydro-Québec »
.  Rappelant également qu’il peut y avoir des amendements aux conditions de l’appel d’offres après le 15 décembre auquel cas les soumissionnaires peuvent amender leur enregistrement ou encore s’ajouter des partenaires autochtones.  Nous joignons à la présente des extraits pertinents des documents de l’appel d’offres.

Enfin, nous tenons à souligner que cette cause concerne les obligations d’ordre constitutionnel et que ce n’est pas l’APNQL qui a fait en sorte que les préoccupations des Premières Nations ne soient pas entendues avant la décision D-2005-201.  Le procureur soussigné amène à l’attention de la Régie honnêtement la situation telle qu’elle est existe et ce, aussitôt qu’ils ont eu connaissance des faits pertinents.  Nous devons tous travailler avec la situation telle qu’elle existe.  

Finalement, cette lettre fait également office de réponse à la lettre de Me Demers en ce qui concerne la demande de remise.  Pour ce qui a trait aux autres points de sa lettre, nous nous réservons le droit d’y répondre subséquemment, mais mentionnons que la décision du Gouvernement du Québec de ne pas produire une preuve n’affecte en rien son obligation de se conformer aux instructions de la Régie de répondre aux demandes de renseignements de l’APNQL.  

Par ailleurs, nous notons qu’Hydro-Québec adresse encore sa correspondance et ses courriels à Me Geneviève Bourbonnais.  Dans la continuité de notre lettre à la Régie du 4 août 2006 qui concernait le dépôt de la preuve écrite de l’APNQL, nous devons maintenant vous informer que Me Bourbonnais ne travaille plus auprès de notre étude et que le soussigné devient donc responsable du dossier.  

Veuillez agréer, chère Me Dubois, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

FRANKLIN GERTLER & ASSOCIÉS
per: Franklin S. Gertler, avocat 

FSG/lr

c.c. (par courriel uniquement)

Corporation métisse du Québec et de l’Est du Canada, Me Pierre Montour


Procureur général du Québec, Me Francis Demers


Hydro-Québec, Me Yves Fréchette


Ricky Fontaine (Gestion GSF)

� �HYPERLINK "http://www.hydroquebec.com/distribution/fr/marchequebecois/ao_200503/index.html"��Description de l’appel d’offres A/O 2005-03�.


� � HYPERLINK "http://www.hydroquebec.com/distribution/fr/marchequebecois/ao_200503/pdf/doc_complet.pdf" ��Section 1.4 du Document d’appel d’offres A/O 2005-03.�
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